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La Loi

a loi pervertie ! La loi — et à sa suite toutes les 
forces collectives de la nation, — la Loi, dis-je, non 
seulement détournée de son but, mais appliquée à 

poursuivre un but directement contraire ! La Loi devenue 
l'instrument de toutes les cupidités, au lieu d'en être le frein ! 
La Loi accomplissant elle-même l'iniquité qu'elle avait pour 
mission de punir ! Certes, c'est là un fait grave, s'il existe, et 
sur lequel il doit m'être permis d'appeler l'attention de mes 
concitoyens.

L

Nous tenons de Dieu le don qui pour nous les renferme 
tous, la Vie, — la vie physique, intellectuelle et morale. Mais 
la vie ne se soutient pas d'elle-même. Celui qui nous l'a donnée 
nous a laissé le soin de l'entretenir, de la développer, de la 
perfectionner.

Pour cela, il nous a pourvus d'un ensemble de Facultés 
merveilleuses ; il nous a plongés dans un milieu d'éléments 
divers. C'est par l'application de nos facultés à ces éléments 
que se réalise le phénomène de l 'Assimilation, d e 
l'Appropriation, par lequel la vie parcourt le cercle qui lui a été 
assigné.
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Existence, Facultés, Assimilation — en d'autres termes, 
Personnalité, Liberté, Propriété, — voilà l'homme.

C'est de ces trois choses qu'on peut dire, en dehors de toute 
subtilité démagogique, qu'elles sont antérieures et supérieures 
à toute législation humaine.

Ce n'est pas parce que les hommes ont édicté des Lois que 
la Personnalité, la Liberté et la Propriété existent. Au contraire, 
c'est parce que la Personnalité, la Liberté et la Propriété 
préexistent que les hommes font des Lois.

Qu'est-ce donc que la Loi ? Ainsi que je l'ai dit ailleurs, c'est 
l'organisation collective du Droit individuel de légitime 
défense.

Chacun de nous tient certainement de la nature, de Dieu, le 
droit de défendre sa Personne, sa Liberté, sa Propriété, puisque 
ce sont les trois éléments constitutifs ou conservateurs de la 
Vie, éléments qui se complètent l'un par l'autre et ne se peuvent 
comprendre l'un sans l'autre. Car que sont nos Facultés, sinon 
un prolongement de notre Personnalité, et qu'est-ce que la 
Propriété si ce n'est un prolongement de nos Facultés ?

Si chaque homme a le droit de défendre, même par la force, 
sa Personne, sa Liberté, sa Propriété, plusieurs hommes ont le 
Droit de se concerter, de s'entendre, d'organiser une Force 
commune pour pourvoir régulièrement à cette défense.

Le Droit collectif a donc son principe, sa raison d'être, sa 
légitimité dans le Droit individuel ; et la Force commune ne 
peut avoir rationnellement d'autre but, d'autre mission que les 
forces isolées auxquelles elle se substitue.

Ainsi, comme la Force d'un individu ne peut légitimement 
attenter à la Personne, à la Liberté, à la Propriété d'un autre 
individu, par la même raison la Force commune ne peut être 
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légitimement appliquée à détruire la Personne, la Liberté, la 
Propriété des individus ou des classes.

Car cette perversion de la Force serait, en un cas comme 
dans l'autre, en contradiction avec nos prémisses. Qui osera 
dire que la Force nous a été donnée non pour défendre nos 
Droits, mais pour anéantir les Droits égaux de nos frères ? Et si 
cela n'est pas vrai de chaque force individuelle, agissant 
isolément, comment cela serait-il vrai de la force collective, 
qui n'est que l'union organisée des forces isolées ?

Donc, s'il est une chose évidente, c'est celle-ci : La Loi, c'est 
l'organisation du Droit naturel de légitime défense ; c'est la 
substitution de la force collective aux forces individuelles, 
pour agir dans le cercle où celles-ci ont le droit d'agir, pour 
faire ce que celles-ci ont le droit de faire, pour garantir les 
Personnes, les Libertés, les Propriétés, pour maintenir chacun 
dans son Droit, pour faire régner entre tous la Justice.

Et s'il existait un peuple constitué sur cette base, il me 
semble que l'ordre y prévaudrait dans les faits comme dans les 
idées. Il me semble que ce peuple aurait le gouvernement le 
plus simple, le plus économique, le moins lourd, le moins 
senti, le moins responsable, le plus juste, et par conséquent le 
plus solide qu'on puisse imaginer, quelle que fût d'ailleurs sa 
forme politique.

Car, sous un tel régime, chacun comprendrait bien qu'il a 
toute la plénitude comme toute la responsabilité de son 
Existence. Pourvu que la personne fût respectée, le travail libre 
et les fruits du travail garantis contre toute injuste atteinte, nul 
n'aurait rien à démêler avec l'État. Heureux, nous n'aurions 
pas, il est vrai, à le remercier de nos succès ; mais malheureux, 
nous ne nous en prendrions pas plus à lui de nos revers que nos 
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paysans ne lui attribuent la grêle ou la gelée. Nous ne le 
connaîtrions que par l'inestimable bienfait de la Sûreté.

On peut affirmer encore que, grâce à la non-intervention de 
l'État dans des affaires privées, les Besoins et les Satisfactions 
se développeraient dans l'ordre naturel. On ne verrait point les 
familles pauvres chercher l'instruction littéraire avant d'avoir 
du pain. On ne verrait point la ville se peupler aux dépens des 
campagnes, ou les campagnes aux dépens des villes. On ne 
verrait pas ces grands déplacements de capitaux, de travail, de 
population, provoqués par des mesures législatives, 
déplacements qui rendent si incertaines et si précaires les 
sources mêmes de l'existence, et aggravent par là, dans une si 
grande mesure, la responsabilité des gouvernements.

Par malheur, il s'en faut que la Loi se soit renfermée dans 
son rôle. Même il s'en faut qu'elle ne s'en soit écartée que dans 
des vues neutres et discutables. Elle a fait pis : elle a agi 
contrairement à sa propre fin ; elle a détruit son propre but ; 
elle s'est appliquée à anéantir cette Justice qu'elle devait faire 
régner, à effacer, entre les Droits, cette limite que sa mission 
était de faire respecter ; elle a mis la force collective au service 
de ceux qui veulent exploiter, sans risque et sans scrupule, la 
Personne, la Liberté ou la Propriété d'autrui ; elle a converti la 
Spoliation en Droit, pour la protéger, et la légitime défense en 
crime, pour la punir.

Comment cette perversion de la Loi s'est-elle accomplie ? 
Quelles en ont été les conséquences ?

La Loi s'est pervertie sous l'influence de deux causes bien 
différentes : l'égoïsme inintelligent et la fausse philanthropie.

Parlons de la première.
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peuples vers la liberté4. Et qu'est-ce que la Liberté, ce mot qui 
a la puissance de faire battre tous les cœurs et d'agiter le 
monde, si ce n'est l'ensemble de toutes les libertés, liberté de 
conscience, d'enseignement, d'association, de presse, de 
locomotion, de travail, d'échange ; en d'autres termes, le franc 
exercice, pour tous, de toutes les facultés inoffensives ; en 
d'autres termes encore, la destruction de tous les despotismes, 
même le despotisme légal, et la réduction de la Loi à sa seule 
attribution rationnelle, qui est de régulariser le Droit individuel 
de légitime défense ou de réprimer l'injustice.

Cette tendance du genre humain, il faut en convenir, est 
grandement contrariée, particulièrement dans notre patrie, par 
la funeste disposition, — fruit de l'enseignement classique, — 
commune à tous les publicistes, de se placer en dehors de 
l'humanité pour l'arranger, l'organiser et l'instituer à leur guise.

Car, pendant que la société s'agite pour réaliser la Liberté, 
les grands hommes qui se placent à sa tête, imbus des principes 
des dix-septième et dix-huitième siècles, ne songent qu'à la 
courber sous le philanthropique despotisme de leurs inventions 

4 Pour qu'un peuple soit heureux, il est indispensable que les individus qui le composent aient de 
la prévoyance, de la prudence, et de cette confiance les uns dans les autres qui naît de la sûreté. Or, 
il ne peut guère acquérir ces choses que par l'expérience. Il devient prévoyant quand il a souffert 
pour n'avoir pas prévu ; prudent, quand sa témérité a été souvent punie, etc.

Il résulte de là que la liberté commence toujours par être accompagnée des maux qui 
suivent l'usage inconsidéré qu'on en fait.

À ce spectacle, des hommes se lèvent qui demandent que la liberté soit proscrite.
"Que l'État, disent-ils, soit prévoyant et prudent pour tout le monde."
Sur quoi, je pose ces questions  :
1° Cela est-il possible  ? Peut-il sortir un État expérimenté d'une nation inexpérimentée  ?
2° En tout cas, n'est-ce pas étouffer l'expérience dans son germe  ?
Si le pouvoir impose les actes individuels, comment l'individu s'instruira-t-il par les 

conséquences de ses actes  ? Il sera donc en tutelle à perpétuité  ? Et l'État ayant tout ordonné 
sera responsable de tout.

Il y a là un foyer de révolutions, et de révolutions sans issue, puisqu'elles seront faites par 
un peuple auquel, en interdisant l'expérience, on a interdit le progrès.
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sociales et à lui faire porter docilement, selon l'expression de 
Rousseau, le joug de la félicité publique, telle qu'ils l'ont 
imaginée.

On le vit bien en 1789. À peine l'Ancien Régime légal fut-il 
détruit, qu'on s'occupa de soumettre la société nouvelle à 
d'autres arrangements artificiels, toujours en partant de ce 
point convenu : l'omnipotence de la Loi.

Saint-Just. — "Le Législateur commande à l'avenir. C'est à  
lui de vouloir le bien. C'est à lui de rendre les hommes ce qu'il  
veut qu'ils soient."

Robespierre. "La fonction du gouvernement est de diriger  
les forces physiques et morales de la nation vers le but de son  
institution."

Billaud-Varennes. "Il faut recréer le peuple qu'on veut  
rendre à la liberté. Puisqu'il faut détruire d'anciens préjugés,  
changer d'antiques habitudes, perfectionner les affections  
dépravées, restreindre des besoins superflus, extirper des vices  
invétérés ; il faut donc une action forte, une impulsion  
véhémente... Citoyens, l'inflexible austérité de Lycurgue devint  
à Sparte la base inébranlable de la République ; le caractère 
faible et confiant de Solon replongea Athènes dans l'esclavage.  
Ce parallèle renferme toute la science du gouvernement."

Lepelletier. "Considérant à quel point l'espèce humaine est  
dégradée, je me suis convaincu de la nécessité d'opérer une  
entière régénération et, si je puis m'exprimer ainsi, de créer un 
nouveau peuple."
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Pouvoir d'exercer et de développer ses facultés, il en résulte  
que la société doit à chacun de ses membres l'instruction 
convenable, sans laquelle l'esprit humain ne peut se déployer,  
et les instruments de travail, sans lesquels l'activité humaine 
ne peut se donner carrière. Or, par l'intervention de qui la  
société donnera-t-elle à chacun de ses membres l'instruction  
convenable et les instruments de travail nécessaires, si ce n'est  
par l'intervention de l'État ?"

Ainsi la liberté, c'est le pouvoir. — En quoi consiste ce 
Pouvoir ? — À posséder l'instruction et les instruments de 
travail. — Qui donnera l'instruction et les instruments de 
travail ? — La société, qui les doit. — Par l'intervention de qui 
la société donnera-t-elle des instruments de travail à ceux qui 
n'en ont pas ? — Par l'intervention de l'État. — À qui l'État les 
prendra-t-il ?

C'est au lecteur de faire la réponse et de voir où tout ceci 
aboutit.

Un des phénomènes les plus étranges de notre temps, et qui 
étonnera probablement beaucoup nos neveux, c'est que la 
doctrine qui se fonde sur cette triple hypothèse : l'inertie 
radicale de l'humanité ; l'omnipotence de la Loi ; l'infaillibilité 
du Législateur ; soit le symbole sacré du parti qui se proclame 
exclusivement démocratique.

Il est vrai qu'il se dit aussi social.
En tant que démocratique, il a une foi sans limite en 

l'humanité.
Comme social, il la met au-dessous de la boue.
S'agit-il de droits politiques, s'agit-il de faire sortir de son 

sein le Législateur, oh ! alors, selon lui, le peuple a la science 
infuse ; il est doué d'un tact admirable ; sa volonté est toujours 
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droite, la volonté générale ne peut errer. Le suffrage ne saurait 
être trop universel. Nul ne doit à la société aucune garantie. La 
volonté et la capacité de bien choisir sont toujours supposées. 
Est-ce que le peuple peut se tromper ? Est-ce que nous ne 
sommes pas dans le siècle des lumières ? Quoi donc ! Le 
peuple sera-t-il éternellement en tutelle ? N'a-t-il pas conquis 
ses droits par assez d'efforts et de sacrifices ? N'a-t-il pas 
donné assez de preuves de son intelligence et de sa sagesse ? 
N'est-il pas arrivé à sa maturité ? N'est-il pas en état de juger 
pour lui-même ? Ne connaît-il pas ses intérêts ? Y a-t-il un 
homme ou une classe qui ose revendiquer le droit de se 
substituer au peuple, de décider et d'agir pour lui ? Non, non, 
le peuple veut être libre, et il le sera. Il veut diriger ses propres 
affaires, et il les dirigera.

Mais le Législateur est-il une fois dégagé des comices par 
l'élection, oh ! alors le langage change. La nation rentre dans la 
passivité, dans l'inertie, dans le néant, et le Législateur prend 
possession de l'omnipotence. À lui l'invention, à lui la 
direction, à lui l'impulsion, à lui l'organisation. L'humanité n'a 
plus qu'à se laisser faire ; l'heure du despotisme a sonné. Et 
remarquez que cela est fatal ; car ce peuple, tout à l'heure si 
éclairé, si moral, si parfait, n'a plus aucunes tendances, ou, s'il 
en a, elles l'entraînent toutes vers la dégradation. Et on lui 
laisserait un peu de Liberté ! Mais ne savez-vous pas que, 
selon M. Considérant, la liberté conduit fatalement au 
monopole ? Ne savez-vous pas que la liberté c'est la 
concurrence ? et que la concurrence, suivant M. L. Blanc, c'est 
pour le peuple un système d'extermination, pour la bourgeoisie 
une cause de ruine ? Que c'est pour cela que les peuples sont 
d'autant plus exterminés et ruinés qu'ils sont plus libres, témoin 
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la Suisse, la Hollande, l'Angleterre et les États-Unis ? Ne 
savez-vous pas, toujours selon M. L. Blanc, que la concurrence 
conduit au monopole, et que, par la même raison, le bon 
marché conduit à l'exagération des prix ? Que la concurrence 
tend à tarir les sources de la consommation et pousse la 
production à une activité dévorante ? Que la concurrence force 
la production à s'accroître et la consommation à décroître ; d'où 
il suit que les peuples libres produisent pour ne pas 
consommer ; qu'elle est tout à la fois oppression et démence, et 
qu'il faut absolument que M. L. Blanc s'en mêle ?

Quelle liberté, d'ailleurs, pourrait-on laisser aux hommes ? 
Serait-ce la liberté de conscience ? Mais on les verra tous 
profiter de la permission pour se faire athées. La liberté 
d'enseignement ? Mais les pères se hâteront de payer des 
professeurs pour enseigner à leurs fils l'immoralité et l'erreur ; 
d'ailleurs, à en croire M. Thiers, si l'enseignement était laissé à 
la liberté nationale, il cesserait d'être national, et nous 
élèverions nos enfants dans les idées des Turcs ou des Indous, 
au lieu que, grâce au despotisme légal de l'université, ils ont le 
bonheur d'être élevés dans les nobles idées des Romains. La 
liberté du travail ? Mais c'est la concurrence, qui a pour effet 
de laisser tous les produits non consommés, d'exterminer le 
peuple et de ruiner la bourgeoisie. La liberté d'échanger ? Mais 
on sait bien, les protectionnistes l'ont démontré à satiété, qu'un 
homme se ruine quand il échange librement et que, pour 
s'enrichir, il faut échanger sans liberté. La liberté 
d'association ? Mais, d'après la doctrine socialiste, liberté et 
association s'excluent, puisque précisément on n'aspire à ravir 
aux hommes leur liberté que pour les forcer de s'associer.
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Vous voyez donc bien que les démocrates-socialistes ne 
peuvent, en bonne conscience, laisser aux hommes aucune 
liberté, puisque, par leur nature propre, et si ces messieurs n'y 
mettent ordre, ils tendent, de toute part, à tous les genres de 
dégradation et de démoralisation.

Reste à deviner, en ce cas, sur quel fondement on réclame 
pour eux, avec tant d'instance, le suffrage universel.

Les prétentions des organisateurs soulèvent une autre 
question, que je leur ai souvent adressée, et à laquelle, que je 
sache, ils n'ont jamais répondu. Puisque les tendances 
naturelles de l'humanité sont assez mauvaises pour qu'on doive 
lui ôter sa liberté, comment se fait-il que les tendances des 
organisateurs soient bonnes ? Les Législateurs et leurs agents 
ne font-ils pas partie du genre humain ? Se croient-ils pétris 
d'un autre limon que le reste des hommes ? Ils disent que la 
société, abandonnée à elle-même, court fatalement aux abîmes 
parce que ses instincts sont pervers. Ils prétendent l'arrêter sur 
cette pente et lui imprimer une meilleure direction. Ils ont donc 
reçu du ciel une intelligence et des vertus qui les placent en 
dehors et au-dessus de l'humanité ; qu'ils montrent leurs titres. 
Ils veulent être bergers, ils veulent que nous soyons troupeau. 
Cet arrangement présuppose en eux une supériorité de nature, 
dont nous avons bien le droit de demander la preuve préalable.

Remarquez que ce que je leur conteste, ce n'est pas le droit 
d'inventer des combinaisons sociales, de les propager, de les 
conseiller, de les expérimenter sur eux-mêmes, à leurs frais et 
risques ; mais bien le droit de nous les imposer par 
l'intermédiaire de la Loi, c'est-à-dire des forces et des 
contributions publiques.

57



Frédéric Bastiat

libre exercice de nos facultés, s'ensuit-il que nos facultés seront 
frappées d'inertie ? De ce que la Loi ne nous imposera pas des 
formes de religion, des modes d'association, des méthodes 
d'enseignement, des procédés de travail, des directions 
d'échange, des plans de charité, s'ensuit-il que nous nous 
empresserons de nous plonger dans l'athéisme, l'isolement, 
l'ignorance, la misère et l'égoïsme ? S'ensuit-il que nous ne 
saurons plus reconnaître la puissance et la bonté de Dieu, nous 
associer, nous entraider, aimer et secourir nos frères 
malheureux, étudier les secrets de la nature, aspirer aux 
perfectionnements de notre être ?

La Loi, c'est la Justice.
Et c'est sous la Loi de justice, sous le régime du droit, sous 

l'influence de la liberté, de la sécurité, de la stabilité, de la 
responsabilité, que chaque homme arrivera à toute sa valeur, à 
toute la dignité de son être, et que l'humanité accomplira avec 
ordre, avec calme, lentement sans doute, mais avec certitude, 
le progrès, qui est sa destinée.

Il me semble que j'ai pour moi la théorie ; car quelque 
question que je soumette au raisonnement, qu'elle soit 
religieuse, philosophique, politique, économique ; qu'il s'agisse 
de bien-être, de moralité, d'égalité, de droit, de justice, de 
progrès, de responsabilité, de solidarité, de propriété, de 
travail, d'échange, de capital, de salaires, d'impôts, de 
population, de crédit, de gouvernement ; à quelque point de 
l'horizon scientifique que je place le point de départ de mes 
recherches, toujours invariablement j'aboutis à ceci : la 
solution du problème social est dans la Liberté.

Et n'ai-je pas aussi pour moi l'expérience ? Jetez les yeux 
sur le globe. Quels sont les peuples les plus heureux, les plus 
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moraux, les plus paisibles ? Ceux où la Loi intervient le moins 
dans l'activité privée ; où le gouvernement se fait le moins 
sentir ; où l'individualité a le plus de ressort et l'opinion 
publique le plus d'influence ; où les rouages administratifs sont 
les moins nombreux et les moins compliqués ; les impôts les 
moins lourds et les moins inégaux ; les mécontentements 
populaires les moins excités et les moins justifiables ; où la 
responsabilité des individus et des classes est la plus agissante, 
et où, par suite, si les mœurs ne sont pas parfaites, elles tendent 
invinciblement à se rectifier ; où les transactions, les 
conventions, les associations sont le moins entravées ; où le 
travail, les capitaux, la population, subissent les moindres 
déplacements artificiels ; où l'humanité obéit le plus à sa 
propre pente ; où la pensée de Dieu prévaut le plus sur les 
inventions des hommes ; ceux, en un mot, qui approchent le 
plus de cette solution : dans les limites du droit, tout par la 
libre et perfectible spontanéité de l'homme ; rien par la Loi ou 
la force que la Justice universelle.

Il faut le dire : il y a trop de grands hommes dans le monde ; 
il y a trop de législateurs, organisateurs, instituteurs de 
sociétés, conducteurs de peuples, pères des nations, etc. Trop 
de gens se placent au-dessus de l'humanité pour la régenter, 
trop de gens font métier de s'occuper d'elle.

On me dira : Vous vous en occupez bien, vous qui parlez. 
C'est vrai. Mais on conviendra que c'est dans un sens et à un 
point de vue bien différents, et si je me mêle aux réformateurs 
c'est uniquement pour leur faire lâcher prise.

Je m'en occupe non comme Vaucanson, de son automate, 
mais comme un physiologiste, de l'organisme humain : pour 
l'étudier et l'admirer.
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Je m'en occupe, dans l'esprit qui animait un voyageur 
célèbre.

Il arriva au milieu d'une tribu sauvage. Un enfant venait de 
naître et une foule de devins, de sorciers, d'empiriques 
l'entouraient, armés d'anneaux, de crochets et de liens. L'un 
disait : cet enfant ne flairera jamais le parfum d'un calumet, si 
je ne lui allonge les narines. Un autre : il sera privé du sens de 
l'ouïe, si je ne lui fais descendre les oreilles jusqu'aux épaules. 
Un troisième : il ne verra pas la lumière du soleil, si je ne 
donne à ses yeux une direction oblique. Un quatrième : il ne se 
tiendra jamais debout, si je ne lui courbe les jambes. Un 
cinquième : il ne pensera pas, si je ne comprime son cerveau. 
Arrière, dit le voyageur. Dieu fait bien ce qu'il fait ; ne 
prétendez pas en savoir plus que lui, et puisqu'il a donné des 
organes à cette frêle créature, laissez ses organes se 
développer, se fortifier par l'exercice, le tâtonnement, 
l'expérience et la Liberté.

Dieu a mis aussi dans l'humanité tout ce qu'il faut pour 
qu'elle accomplisse ses destinées. Il y a une physiologie sociale 
providentielle comme il y a une physiologie humaine 
providentielle. Les organes sociaux sont aussi constitués de 
manière à se développer harmoniquement au grand air de la 
Liberté. Arrière donc les empiriques et les organisateurs ! 
Arrière leurs anneaux, leurs chaînes, leurs crochets, leurs 
tenailles ! arrière leurs moyens artificiels ! arrière leur atelier 
social, leur phalanstère, leur gouvernementalisme, leur 
centralisation, leurs tarifs, leurs universités, leurs religions 
d'État, leurs banques gratuites ou leurs banques monopolisées, 
leurs compressions, leurs restrictions, leur moralisation ou leur 
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égalisation par l'impôt ! Et puisqu'on a vainement infligé au 
corps social tant de systèmes, qu'on finisse par où l'on aurait dû 
commencer, qu'on repousse les systèmes, qu'on mette enfin à 
l'épreuve la Liberté, — la Liberté, qui est un acte de foi en 
Dieu et en son œuvre.

67



Frédéric Bastiat

Une publication Liberty Books

Réalisée sur logiciel libre OpenOffice

Polices de caractères utilisées : 

Times New Roman 12 points

Garamond 8 points (notes)

Mise en page sur papier format A5

Achevé d'imprimer en décembre 2012

68



Frédéric Bastiat

72




